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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Professeurs et maitres assistants
Question écrite n° 4914

Texte de la question

M. Thierry Cornillet demande a M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme de bien vouloir lui
faire connaitre les raisons qui expliquent l'absence de publication officielle des resultats des concours ouverts en
1992 pour le recrutement des maitres-assistants titulaires des ecoles d'architecture.

Texte de la réponse

Les resultats des concours ouverts en 1992 pour le recrutement des enseignants titulaires des ecoles
d'architecture ont fait l'objet de publication par voie d'affichage, pendant trois mois au ministere et au sein de
chacune des 22 ecoles d'architecture, des listes officielles des laureats professeurs et maitres-assistants.
Chacun a donc pu prendre connaissance immediatement, et pendant une periode suffisamment large, du
resultat definitif de ces concours sur les lieux memes de leur deroulement et sur les futurs lieux de travail des
laureats. Pour les concours suivants, cette publicite a ete cependant encore elargie par la publication des listes
de laureats dans la presse specialisee. Il convient, par ailleurs, de rappeler que la nomination des admis de
cette meme annee au concours de professeurs des ecoles d'architecture a fait l'objet d'un decret publie au
Journal officiel du 10 novembre 1992 (cette nomination par decret n'etant pas necessaire pour les maitres-
assistants dont la nomination dans les ecoles intervient par simple arrete ministeriel).
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